
Resolutions adoptees sur les rapports de la Commission politique speciale 11 

L' Assemblee generale, 

Prenant en consideration les Buts et Principes des 
Nations Unies tels qu'ils figurent clans la Charte, tenant 
compte des responsabilites des quatre Puissances en ce 
qui concerne I' Allemagne et desireuse d'apporter sa 
contribution a la realisation de !'unite allemande dans 
l'interet de la paix du monde, 

1. Estinie qu'il est soulraitable de donner suite a la 
demande mentionnee ci-dessus; 

2. Decide de designer une Commission, composee 
de representants du Bresil, de l'Islande, du Pakistan, 
des Pays-Bas et de la Pologne, qui effoctuera immedia
tement une enquete simultanee dans la Republique fede
rate d' Allemagne, a Berlin et dans la zone sovietique 
d'Allemagne en vue de s'assurer si les conditions qui y 
existent sont de nature a permettre de proceder dans 
tous ces territoires a des elections reellement libres et 
au scrutin secret, et en vue de faire rapport a ce sujet. 
L'enquete de la Commission portera sur les points 
suivants, dans la mesure ou its interessent !'organisation 
d'elections libres: 

a) Les dispositions constitutionnelles en vi~ueur 
dans ces territoires et leur application en ce qu1 con
cerne les differents aspects de la liberte individuelle, 
notamment la mesure dans laquelle l'individu jouit 
effectivement de la liberte de circulation, de garanties 
contre Jes arrestations et detentions arbitraires, de la 
liberte d'association et de reunion, de la liberte de 
parole, de la presse et de la radiodiffusion; 

b) La liberte dont les partis politiques beneficient 
pour s'organiser et poursuivre leurs activites; 

c) L'organisation et les activites du systeme judi
ciaire, de la police et d'autres administrations; 

3. Prie toutes les autorites se trouvant dans la 
Republique federale, a Berlin et clans la zone sovietique 
de mettre la Commission en mesure de circuler libre
ment dans tous ces territoires et de lui laisser pleine et 
entiere faculte d'acceder a tels personnes, lieux et docu
ments pertinents qu'elle jugera necessaires dans !'exe
cution de sa tache, et de lui permettre de faire compa
raitre tout temoin qu'elle desirera interroger; 

4. a) Charge la Commission d'adresser le plus tot 
possible au Secretaire general un rapport qui sera trans
mis pour examen aux quatre Puissances et communique 
pour information aux autres Membres de !'Organisation 
des Nations Unies; ce rapport portera sur les resultats 
des efforts deployes par la Commission afin de conclure 
avec toutes les parties interessees les arrangements 
necessaires pour lui permettre d'executer son mandat 
conformement aux dispositions de la presente reso
lution; 

b) Charge la Commission, si elle est en mesure de 
conclure les arrangements necessaires clans toutes les 
regions interessees, de faire, dans les memes conditions, 
rapport sur les conclusions de son enquete touchant les 
conditions qui existent clans ces regions, etant entendu 
que ces conclusions pourront comprendre des recom
mandations relatives aux nouvelles mesures qu'il y 
aurait lieu de prendre eventuellement pour realiser en 
Allemagne les conditions necessaires a !'organisation 
d'elections libres clans les regions en question; 

c) Charge la Commission, si elle ne peut conclure 
immediatement lesdits arrangements, de proceder a une 
nouvelle tentative pour accomplir sa tache lorsque Ies 
autorites allemandes de la Republique federale, de 
Berlin et de la zone sovietique lui auront donne !'assu
rance qu'elles l'autoriseront a entrer sur leur territoire 
etant donne qu'il est souhaitable de laisser a la Com
mission la possibilite d'accomplir sa tache; 

d) Charge la Commission, en tout etat de cause, de 
soumettre au Secretaire general, le ler septembre 1952 
au plus tard, un rapport sur Jes resultats de ses activites, 
qui sera transmis pour examen aux quatre Puissances 
et communique pour information aux autres Membres. 
de !'Organisation des Nations Unies; 

5. Declare que !'Organisation des Nations Unies 
est disposee a offrir, des qu'elle aura re<;U !'assurance 
que les conditions existant clans toutes les regions inte
ressees sont de nature a permettre !'organisation d'elec
tions reellement libres et au scrutin secret, son assis
tance pour garantir la liberte des elections; 

6. Prie le Secretaire general de fournir a la Com
mission le personnel et les facilites necessaires. 

356eme seance pleniere, 
le 20 deccmbre 1951. 

511 (VI). Traitement des personnes d'origine 
indienne etahlies dans l'Union Sud-Africaine 

L' Assemblec gcncralc, 

Rappelant ses resolutions 44 (I), 265 (III) et 395 
(V), relatives au traitement des personnes d'origine 
indienne etablies clans !'Union Sud-Africaine, 

Ayant considi:re que le Gouvernement de !'Union 
Sud-Africaine n'avait pu, jusqu'a present, accepter la 
resolution 395 (V) de I' Assemblee generate comme 
base de discussion pour une conference sur un pied 
d' entiere egalite, 

Prenant acte de ce que la promulgation a la date du 
30 mars 1951 de cinq proclamations en vertu du Group 
Areas Act a pour effet la mise en application des dis
positions de ladite loi, en contravention directe des dis
positions du paragraphe 3 de la resolution 395 (V), 

Se referant a sa resolution 103 (I) du 19 novembre 
1946 qui condamne les persecutions et discriminations 
raciales et a sa resolution 217 (III) du 10 decembre 
1948 relative a la Declaration universelle des droits de 
l'homme, 

Considerant que toute politique de "segregation 
raciale" ( apartheid) repose necessairement sur d'es 
doctrines de discrimination raciale, 

1. Recommande la creation d'une commission de 
trois membres chargee d'aider Jes parties, a savoir les 
Gouvernements de l'Inde, du Pakistan et de !'Union 
Sud-Africaine, a mener a bien les negociations appro
priees, cette commission devant comprendre un mem
bre designe par le Gouvernement de !'Union Sud
Africaine, un deuxieme membre designe par les Gou
vernements de l'Inde et du Pakistan, et un troisieme 
designe par cooptation ou, au cas ou Jes deux premiers 
membres ne parviendraient pas a se mettre d'accord 
clans un delai raisonnable, par le Secretaire general; 
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2. Invite Jes Gouvernements de l'Union Sud-Afri
caine, de l'Inde et du Pakistan a proceder aux desi
gnations visees ci-dessus clans un delai de soixante 
jours a dater de l'adoption de la presente resolution; 

3. Prie le Secretaire general, au cas Otl les membres 
de la Commission ne seraient pas designes conforme
ment aux dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, 
a preter son assistance aux Gouvernements de l'Inde, 
du Pakistan et de 1'1...:-nion Sud-Africaine, s'il estime 
cette assistance necessaire, et utile, pour faciliter des 
negociations appropriees entre lesdits gouvernements; 
et, en outre, a designer, comme ii le jugera a propos et 
apres avoir consulte Jes gouvernements interesses, une 
personne qui preterait une assistance supplementaire 
afin de rendre plus aisee la conduit~ desdites nego
ciations; 

4. Invite le Gouvernement de !'Union Sud-Afri
caine a suspendre tant que les negociations seront en 
cours, la mise en vigueur ou !'application des disposi
tions du Group Areas Act; 

5. Decide d'inscrire cette question a l'ordre du jour 
de la prochaine session ordinaire de I' Assemblee gene
rale. 

360enie seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

512 (VI). Rapport de la Commission de conci
liation des Nations Unies pour la Palestine 

L' Assemblee generate, 

Rappelant toutes les resolutions adoptees lors des 
precedentes sessions de I' Assemblee generale au sujet 
de la question palestinienne, 

Ayant examine le rapport pfriodique de la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine5, 

l. Ex·prime sa satisfaction des efforts deployes par 
la Commission de conciliation pour la Palestine en vue 
d'aider Jes parties a aboutir a un accord sur leurs diffe
rends qui ne sont pas encore regles ; 

2. C onstate avec regret que, comme il est indique 
au paragraphe 87 du rapport, la Commission s'est 
trouvee clans l'impossibilite de s'acquitter du mandat 
que lui avaient confere Jes resolutions de l' Assemblee 
generale; 

3. Considere que c'est aux gouvernements interes
ses qu'il appartient au premier chef de s'entendre pour 
trouver une solution, conformement aux resolutions de 
l'Assemblee generale sur la Palestine, a leurs differends 
qui ne sont pas encore regles; 

4. In-vite instamment les gouvernements interesses 
a s'efforcer d'arriver a un accord pour une promptc 
solution, conformement aux resolutions <le I' Assemblee 
generale sur la Palestine, de leurs differends qui ne 
sont pas encore regles, et a faire pleinement usage a 
cette fin des facilites offertes par Jes Nations U nies ; 

5. Estime que la Commission de conciliation pour 
la Palestine doit poursuivre ses efforts en vue d'assurer 

• Ibid., Supplement n• 18. 

la mise en ceuvre des resolutions de l' Assemblee gene
rale sur la Palestine et qu'elle doit, en consequence, 
rester a la disposition des parties pour les aider a abou
tir a un accord sur Jes questions en souffrance; 

6. Invite la Commission de conciliation pour la 
Palestine a adresser au Secretaire general, pour qu'il 
les transmette aux Membres des Nations Unies, des 
rapports periodiques sur l'ctat de ses travaux; 

7. Prie le Secretaire general de fournir le personnel 
et Jes moyens necessaires pour !'execution de la pre
sente resolution. 

365eme seance pleniere, 
le 26 janvier 1952. 

513 (VI). Aide aux refugies de Palestine: rap
ports du Directeur et de la Commission con• 
sultative de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 302 (IV), du 8 decembre 
1949, amendee par la resolution 393 (V), du 2 decem
bre 1950, 

Ayant examine le rapport du Directeur de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les refu
gies de Palestine clans le Proche-Orient6 et le rapport 
special presente conjointement par le Directeur et la 
Commission consultative de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies7, 

Ayant examine le programme triennal de secours et 
de reintegration8 recommande par le Directeur et la 
Commission consultative de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies, 

1. Felicite !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies d'avoir mis en ceuvre un programme 
constructif qui contribuera efficacement au bien-etre des 
refugies; 

2. Fait sien, sans prejudice des dispositions du para
graphe 11 de la resolution 194 (III), du 11 decembre 
1948, ni des dispositions du paragraphe 4 de la resolu
tion 393 (V), du 2 decembre 1950, relatives a la rein
tegration, soit par le rapatriement, soit par la reinstal
lation, le programme recommande par l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies en ce qui 
concerne les secours aux refugies de Palestine et leur 
reintegration, qui prevoit une depense de SO millions 
de dollars des Etats-Unis pour les secours et de 200 
millions de dollars pour la reintegration, en plus des 
contributions que pourraient fournir les gouvernements 
locaux, programme qui doit etre execute en l'espace de 
trois annees environ a partir du ler juillet 1951; 

Reconnaissant l'interet que les Nations Unies portent 
au probleme des refugies de Palestine, 

3. Prie instammcnt les gouvernements des pays du 
Proche-Orient d'aicler, compte dument tenu de leurs 
regles constitutionnelles, a !'execution de ce programme, 
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